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L'Art de la Propreté 	. 

IMMO DE FRANCE 
20, Rue Treilhard 
75008 Paris 

A l'attention de Monsieur HOI)OULN 

BEZONS, le 29 juin 2012 

Entre: 

Syndicat des Copropriétaires de la résidence 

Matisse 
25/37, Place Georges Pompidou 
92300 LEVALLOIS PERRE'I' 

Représenté par son syndic 

IMMO DE FRANCE 
20, Rue Treilliard 
75008 Paris 

Et 

LUSATEC Propreté 

u 	 f 
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Résidence «MATiSSE » 

li s'agit d'une résidence à usage d'habitation comprenant 190 lots et 

Halls (l'entrée En pierres marbrières 

Escaliers En ciment peint 

Paliers En moquette 

Local V.O. En ciment peint 

Couloirs de cave En ciment peint 

Parkings En ciment peint 

Abords En ciment 
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I 	 I  
Suppression des traces diverses sur les portes vitrées et miroirs 	6 

Nettoyage complet de la cabine d'ascenseur 6 

Balayage et lavage des sols 6 

Dépoussiérage des boites aux lettres 6 

Nettoyage des digicodes et interphones I 

Dépoussiérage des plinthes, extincteurs et équ ipenients 

Nettoyage des interrupteurs, poignées de portes I 

Nettoyage des poignées cuivrées 

Remplacement des ampoules défectueuses 
(Facturation trimestrielle des ampoules en sus ou fourniture par vos soins) 

Selon nécessité 
(AUX heures et jours de passage 

de notre pr posé) 

Aspiration des sois des paliers I j 

Dépoussiérage des plinthes, grilles d'aétation et équipements I 

Nettoyage des interrupteurs, poignées de portes I 

Shampooinage des moquettes I 

Remplacement des ampoules défectueuses 
(Facturation 

 
trimestrielle des ampoules en sus ou Çourniturc par vos soins) 

Scion nécessité 
(Aux heures et jours de passage 

(le notre pré osé) 
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ESCALIERS 
I 

Balayage humide des sols 

SEMAINE 	MOIS 	ANNFIE. ,  

I 
I 

Dépoussiérage des rampes 1 

Dépoussiérage des plinthes, grilles d'aération et équipements 1 

Netioyage des interrupteurs, poignées de portes I 

Remplacement des ampoules détectucuses 
(Facturation 	 i 	cstrieilc du niiipouics Cil sus ou fourniture 	 vos soins) 

 

Scion nécessité  

(Aux Ieti•cs et jours de passage 
no tre prépo sé) 

Prix valables 3 mois à compter de' 1(1 date de création du présent devis 
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I agent de service assurera: 

• L'entretien des parties communes 
• Le service ordures ménagères 

Une équipe « spécialisée» sera chargée d'assurer: 

Les prestations complémentaires à la demande 

L'Inspecteur de site veillera et assurera 

• La bonne exécution des travaux 
• L'animation et à la formation du personnel 
• La mise en oeuvre de lassurance qualité 
• Le respect des règles de sécurité 
• Un contrôle de « qualité » mensuel en présence d'un responsable de vos sites 

Le Responsable d'Exploitation de la Société LUSATEC vous garantira: 

e Les relations avec vos services. 

• Le personnel mis en place sur chaque site est régulièrement formé aux nouvelles techniques 
de nettoyage, aux règles de sécurité ainsi qu'à l'utilisation de nouveaux produits et matériels. 

• Nous sélectionnons rigoureusement les produits et matériels que nous utilisons sur les sites. 
Ainsi, chaque produit dispose d'une fiche de données de sécurité, décrivant le processus 
d'utilisation, la composition du produit ainsi que les précautions d'usage. Nous pouvons vous 
fournir ces documents sur simple demande. 

• Nous nous engageons à fournir régulièrement les produits et matériels en quantité suffisante 
et nécessaire afin de réaliser une prestation de « qualité ». 

e Le personnel en place revêtira une tenue (le travail LUSATEC. 
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Date de prise d'effet : 

Date et sig nat ure\i 

L « 
' )ord»  

signa tire 

Usg 
Fe ando CERQUEIRA 	/ 
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Durée du contrat - facturation - révision des prix 

e 	Le présent contrat est conclu pour une durée de/'années, et, reconductible de date à date ; il est résiliable avec 
un préavis de trois mois avant sa date d'échéance, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Les prestations seront facturées mensuellement. Les factures seront payables par chèque, à réception de facture. 

Notre domiciliation bancaire est 	 Banque CGD - Paris 160 
12619/00619/41216601016/40 

. 	Le non respect du délai de règlement par le Client, autorisera LUSATEC à interrompre ses prestations et 
entraînera, en conséquence, une rupture de contrat à l'expiration d'un délai de un mois. 

La révision de prix se fera annuellement selon la formule de révision de prix suivante 

P PO il 1I 
Soit 

P 	= 	Prix révisé 

Po 	= 	Prix initial 

= 	Service de nettoyage (Indice JNSEE au ,;wiuent de la révlsion,l 

Io 	= 	Service de nettoyage ( Valeur de l'indice â la signature du contrat ou de la dernière révision de prix -- 

Responsabilités et assurances 

e 	Toutes réclamations par le Client concernant l'exécution des prestations devant être effectuées par la Société ne 
devront plus être admises passé un délai de 4 jours calendaires et ne seront également admises si elles n'ont pas 
fait l'objet d'un constat contradictoire entre les deux parties. 

• La Société LUSA1'EC est assurée auprès de: 	GROUPE GENERALI 
Contrai n° A 11006347 

Contrôle et cont.nzunica Pion dieu! /prestaia ire 

• 	Un contrôle « qualité » mensuel sera effectué et validé par les deux parties. 

• 	Un cahier de liaison sera mis à votre disposition, afin de permettre au client d'y indiquer toute observation, demande 
de travaux complémentaires ou réclamation. Ainsi le responsable LUSATEC chargé de ce site pourra y remédier 
rapidement. 

• 	Pour toute suggestion ou observation, notre service commercial est à votre entière disposition, vous pouvez nous 
contacter au 0130 76 26 99. 
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It•IiCI.E I —GENIRÂI.tIES 
1.3 - Les présentes conditions 8énéraes eappliquen1 a toutes tes offres qui demeurent valables Vois mois à dater de leu( émission. Elles sont, le cas échéant, précisées 

/Go compL&téee par des conditions particulières convenues par écrit entre les parties à la date de conclusion du marché. 

ARrICI.E z — I)IFIN!I()N DE I.À PRESTATION 
.t . La prestation cet dêciiiç tlfl5 Io devis oi Proposition du contrat. Son oxéculicti eomprnd. é la charge du prestataire, les matériels Cl produits iiéCCSraWeS é txciitiori kt travaux  

2.2 La prestation est exécutée avec les moyens et le pecminel du choix du rCslaairC Cl ml réalisée dans k cadre d'un contrat d'ciilrcprise 

Afl1l(:rFL 3 — Ipl)A1TF I)'h.XECITR)N 
31 Leclicn sobJiea se ceiirorpncr aux dispositions du décrût il* 91158 du 20 février 1902 (articles R 451 l-t R451 1-2 R451 1.3 fl351 J-1, auliCle R.4515.1 et articles 
R45l4.. 

R.4514-9, 1t4514-10 du code du travail) qui Pris  qtu'un plan de prévention définissant les mesures iaccssaires l)o:c  prévenir tes risques aii'quels sont exposés tes salariés 
Uasaillant daitzr ses locaux devra étre élabli avant l'ex.cuiion des opérations. Ce plan de préeii(oiu sera ttiii tarnr les opérations dLIne durée sI%p&ieure Û 400 Imiresct tous 
les tiavotux si plus tIc 3 nll,Cs. 

leu travaux De poisnOutt débuter qttapro nccmitlisscincnl de ces formalités dans la messire où les noyons de prévention diiiis aLLient été cifeçIlYcinout ais 
3.2 • te client devra mettre d la disposition du petoonuiet du 1srcstaicc qui exécutera matériellement les travaux, les installations ou Ûotintiturss prévues au chapitre 2 
o llytiie» slutlitre 3 u 1lyiônec1 sécurité et conditions de travail u du Code duTravait,articles R4511.8 et R.4$12-lOdnCode dutrn-ail. 
33 le client devra mettre é disposition du pesiasaire dans lus locaux oit s'esdctite la 1w0o1;UioIt, un local technique fermant à clé, sttfflsaiunicnt vaste et équipé pour recevoir 
le matériel et les produits de Itetto)atc  Il osa précisé eJsrc les colsuemmutions d'eau cl d'dtcctricité sortt fournies graluilcunent par le C4iCsfl pour l'exécution de la preslatica, lc 
ulinicletieuts devant dure confoints. 
.4 Le Iter5011ssOl de chaque pallie reste sotie la dépendance, laIllOcilô et le coutir.Mc do son omploycur. Le preslalaire ?CttgagC à appliquer â son personnel cxécirlaud 

nrstériçllwiiwit lo lrjvatcs leuiseiublo des dispositions conventionnelles ss4ciliques t la profession de la propreté. 
3.5 . Chaque partie devra Comnitittiqucr ? IatIlre le isotis sItu rcslsouIrnblc de la société lus-cuti dii pou voir de décision dans le domaine sut lequel rapplique l preslation ainsi 
que le iloui de la pvoonne de sa socidi halsiliie A fousnuler Ive rçlauations ns(l>r.o de l'attlCc partie et auprès de qui lQivcfll IuCeaSairCIlLCIt( Zire adressées les réclamations 
concernant l'cocrtiojs dit ceints!. 

ARTICLE 4—ASS(IRAN(:F e l!lSl'()NSA1llllEl 
4.1 Le l)reilatirC iiasreiro pas saiifdieponition contractuelle particulière la garde des locatre doitt le nettoyage lui 05t confiée, inênie duos le vas eù des clés permettant 
louverture lui sont confiées. 
4.2 I.e prestataire devra pouvoir apporter la prouve (hill est r.ulièrcitseiii nostiié pour la réparation des dotuunacs dont il pouffait étrç civilcincitt respoosab!o du fait de 
l'iii(ercnt,oit dc son personnel, mi précisant le inoiltapu sIc sen ganultics. Il est toutefois précise que 1051 ilonuonge quo potin -ail subir le client de ce fait devra dire signalé pat 
te el(etts (lacs un délai die 24 heures â compter de la rdalisnl!oit, faute de quoi cc <kriticr s'iiitrdiI dc reclicrehet eu quoi que ce soit ta responsabilité rdelle oit lIrételiduc dit 
lacstatsii e. 
Le client s'engage tant cii son tisai que pour celui de ccc assureurs ii Iinottccr â lotit recours â l'encontre (Ili prestataire uu'di(d des garanties lîxéce par l'atteslation 
d'assurance eldiivide par la compagnie. 
4.3 Au cas où les locaux â nettoyer seraient gamin de titesibles, tnatdrils oit installations dicte l'r,ugilité nécessitant taie attention particulière oit d'uttc valeur dépassant Ic, 
nonutien mentionnés â l'altcssasioit jointe, k client renonce â toits recouru contre lu prestataire eoi1iointetucttt Sire non assureur au-delà dcsduIc nomines. 
4.4 Lus locaux iloul le nettoyage est â assurer par le prestataire seront titis â sa disposition douta tin état tel que (ç personnel d'eistre4in puisse exécuter son travail datte des 
conditions nortusaica. Titi conséquence,  le prestataire tic sera nolttmtuistit pas responsable de l'etulnveituciti par cireur et de la clispsriliott de tous objets ou papiers se trouvait( 
dans des corbeilles ou récipients dont le cotutçsu est destitué â ilrejeté, appsreutimcits mis ait rebut ou placés de telle manière qu'ils puissent apparaître aux yeux doit 
perseimuel txiruutslensent qualifié pour (e nettoyage, comme destiné t étrejeté. 
4.5 Il appartient asl client tic placer doua dus anttoiros ou bureaux finsds à eh!. taille valeur eut cspdces, cil clsdqtsc, cmi effet <k eotnuuiercc, tout document confidentiel usa 
<('taie valeur excédant celle tics papiers de commerce habistucilctitcin laissés (t la disposition <(tu tsrsonisel, dans k cita contraire, la responsabilisé <lit prestataire ltc saiSit vas 
engagée. 
4.6-I.e client est satiuiito nus obligations de l'suliclii L2323-16 du Code <(si travail. 

,sItrlcu: S— REPRISE DES (:ONTI1A'I'S l)E TIAVM(. 
Au coins quinze jours avant Isu cessation <In couinai coatntcrçisul, le client s'engage à comutituniquter (s l'entraprise de propreté entrante et * l'entreprise de propreté sortaitte 
leurs coordoissuétts respectives, ceci aliti de lssrtuseltue é ces (iciiiiéres de respecter s'il y s huit, leurs obligations quant au irattstixt <(tu personnel affecté asic le site. 
conforussdutucust (s l'accord ulum 29 itrars 1990 tIcs entreprises de proprelé. 

Au terme des relations cotitcuetue(les, et ce qit'ellc qu'en soit la cause st l'ittisiateutr. y compris eti cas de cessation pailicile oui totale d'activisd <lui clicits, le personnel ettsployé 
parle prestataire us alïoclé airs prestations dttdil contras sers, alitoinstiqucineai et iutlâgtxileiuicut trasiaféré au client est â toise société, avec laquelle j! 051 lié, diructesnetit eu 
itidirçelciisont, et appelé (t succéder ait prestataire. 
I.e client s'oblige ii porter cette clause t! la connaissance de l'eatreprie qui astcédcttsi5 su prestalutiru ci (t en s,bttiir de celle-ci lapplieatiett et or, quelque soit la ternie 
jsituduqtic de ladite entreprise cièc la nature juridique de leurs relations coistractuelles. 

lut car de refus dç tout ou partie tic cc personnel d'ètre transféré sInisa les conditions susvisées et si le prestataire stevil, de ce fait, ptocéder à des licetscientettts, te client sera 
teste de rcnsboutscr â prottiidec dcisiausdo et suirjussiificiutifs les iusdcttusitds de bute tuastire versées par te prestataire, é l'occasiotu de la rupture du oit dus çouutrsta de havai!. 

cette obligation à reitsbostrsemciit sera dgslettietsi applicable en cas de résiliation attiinble dit ou des contrats de tiavail. 

ÀKTIC:LE S, BIS —_GARANtIES 

I.e contrai peut, pendant la durée de six mois muprôs la signature, faire l'Objot d'iut as'cnatu à l'initiative dit prestataire, s'il s'avôre que certaines données de l'e'qslssitstioa, 
cotitunisatqusées par Je client pour I'dtabhisscttuuutt do la proposition, ne correspondent pas si la réalité tIcs faits. 

Le prestataire doit faire la prsitvc <le ces éventuelles disparités. 

I)ats l'itypotlsdsc ou lu prestataire succéderait â sttt précédent exploitais et s'il tu'su pas été poauihlc au client de titi voinnluuiqtucr des données exactes concernant le unoittauis 
des stuleitrec cIls nature des assuntages tutinexus <(but bénéficie le peesottnrl repris. eut application de l'article 1.1221-1 dus Code dut Travail. le prestataire baserait sa proposition 
suit les coins salariaux qui sOu! propres 1 soit persottitcl. 

Aussi, si ditraiil les (rois premiers mois sl'exploivutious, uusu écart apparaissait cistre les coûts salariaux pria en compte es tuteuras salariaux réels. titi avouant su contrat sciais 
conclu polir tenir compte tIc eus disparités dons le prestataire duiruu apporter la preuve. 

A défaut d'accord, le prestataire aitriu la poseibitisé de résilier k contrat moyctuitatit sus préavis dqainecjoiire l'entier. 
Pour Ic cas oit la cuite d'une reprise dit Pcrsouiuiet <In client, le prestataire devrait assumer des frais liés â l'organissiioui dudit personnel (indemnités sis licenciement, de 
résiliation nttivalilc <lui contrat de travail, frais de mauuatious, etc...) (énunidruitioti non usliaustise), il ces expressément cotivisisa et açee5ssé quuc le coût desdits frais iiieouuubuuui oui 
client ra cas de rupture, quelle qu'oit soit la cause et l'initiateur, dut puéscuts eoiitrat et cc peuislausi titi délai de trois ans à compter de sa signature. 

Dans le ntécie délai, es toujours Oit cas de reprise dit personnel dit chicuil et itsétsue en l'absence de toute tuuptimrc dit contrat, le cucul sera scutu de régler à la urcuslière <(cutanée 
dis prestataire litutt!grohuid des iitelcitu,uiséa réglées par rosie dernière si l'oecssiou do départ à la retraite du personnel concertal. Il est sera de ttèuito pour les iitslettsutttds versées 
rit cas sic hieeuteieniettl polir iitaptitttde physique consécutive u! un llcçisjcutt dis travail etui â auto maladie professionnelle ltiO'l'Oquids skis que k client était l'cnsployeur. 

ARTICLE6—h)UREI: • SUSPENSION • RESII.IA'lION 
6.1 'Le cucul s'engage à iaforitser ho prestataire de lui remise et, appel tl'offrea de cc marché quuutre mois avilisi ladite remise, siutai qu'a notifier la décision du résultat de ces 
appel <('d'Ires titi prestataire <(cmix mois ait moins aynttm la fuis d'cxdcutioa dudit marché. 
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6.2 La durée de la prestation commandée est fixée dans les conditions particulières Dans le cas ou le contrat est à durée déterminée,  il est aitlomsiiqnenient reconduit pur 

tacite reconduction ci dans les mimes conditions à sou échéance pour des périodes successives de même durée que la durée pré cédemment Fixée sauf résiliation par lettre 

recommandée avec accusé de réception cri respectant un préavis de quatre mois par rapport â la date anniversaire. 
En cas de non renpcct, le préavis est toujours dû cri totalité En cas tIc non exécution d'événements extérieurs au prestataire (coupure EDF, grèse du personnel, 
ittiempèrios ... ) le montant de la prestation est dit. En cas de non exécution du fait du prestataire pour cas de  force majeure, le contrat pourra être suspendu sans qu'aucune des 

parties ne puisse demander le versement d'indemnités compensatrices ou de paiement. 
Ceci étant, en cas de survenance d'un tel événement, les parties peuvent se rapprocher polir éventuellement tenter de faire en sorte que soit assuré. nialgiat la situation ainsi 
créée, tout on partie du travail commandé, mais dans ce con le coét supplémentaire do ces travaux est à la charge exclusive di ,  client. 
6.3 Nonobstant ce qui est indigné au paragraphe précédent, le lion respect d'une obligation du client donne la faculté ail prestataire, y compris k retard ou le défaut de 
paiement 
-de plein droit et sans préavis, par l'envoi d'une simple lettre recommandée, de suspendre l'exécution de tout ou parties des contrats en cours mentionnés dans ladite lettre et 
cejusqu'à ce qu'il soit remédié au manquement. Dans ce caste client reste redevable du montant dus prestations non réalisées du (ail tIc non manquement, sans préjudice dc 
dommages et intérêts qui pourraient résulter de ce manquement, 
• et/ou résilier, 011 le cas échéant, réduire tout oit partie des contrats en cours par simple lettre recommandée avec avis de réception après expiration de huit jours francs 
suivant une mine cil demeure, également envoyée soue pli recommandé avec accusé de réception, du mettre fin au manquement constaté et restée sans effet. 
Dans toits les cas de résiliation ou résolution, toutes tes sommes déjà versées parle client seront conservées par le prestataire. Eu réparation dis préjudice subi, te client devra 

verser le montant correspondant ans prestations qui auraient 16 effectuées jusqu'au terme du contrat. 
64 Au moins 15 jours avant ta cessation du contrat commercial, Is client doit transmettre ail prestataire mm sortant u les coordonnés du itouvean prestataire. 

ARTICLE 7 —  RF.MUNERATION • PAIEMENT 
7,1 'Tous les travaux sont exécutables après signature dit devis ou du bon de commande. Ils sont exprimés hors taxes. Les taxes sont appliquées en sus s e lon In 

réglementation en vigueur. An cas où celles-ci seraient modifiées, les variations prendraient effet dès leur usine en application. 
Par ailleurs, le pris ne comprend pas e coût des d éplacements et pertes de temps du personnel de nettoyage et tons frais engagés qui résulteraient d'uit contre-ordre tardif dc 
la pari du client. Ces frais ev débours sont facturée au client en sus du prix et payables à première demande du prestataire. 
Les travaux de nuit, c'est-à-dire ceux effectués entre 21 heures cl 6 heures du matin, ainsi que ceux dit dimanche et desjouurs fériés, sont majorés de plein droit Ces 

majorations seront celles de la Convention Collective Nationale lorsqu'un tel contrat existe. 
7.2 Les prix sont révisables de plein droit, Ils te sont automatiquement dàs variation d'un des éléments de la formule de révision de prix représentative des coûts de 
l'entreprise et telle que celte formule figure dans ledit contrat ou, à défaut, deux fois par an. Si du fait de la variation des éléments du la formule de révision de prix, ceux-ci 
deveiiaient inférieurs aux prix acceptés lors de la deriiière révision de pria, les prix en vigueur seront msimtlehiuis. En outre, la révision des prix des prestations ci-dessus définie 
interviendra de plein droit à effet de l'entrée en applications d'une loi, d'un décret 011 d'un accord de branchie dont les dispositions çoiitiendraieuit suie augmentation des 

salaires et/ou des charges sociales cri vigueur lors de la signature du contrat. 
A entre fin, l'entreprise notifiera eu client l'effet de cette révision sur te pria des prestations qui s'appliquera à partir de la première facturation émise 
postérieurement à ladite notification. 
7.3 Sauf dispositions particulières, le montant convenu est mensuel eh forfaitaire quel que soit le nombre de jours travaillés dans le mois. 
7.4 ' Saul'eonveiution contraire dans les conditions particulières, tes polelneiiis s'entendent comptant, muets, sans escompte ni rab a is, ém la date de règlement figurant suris 
facture. 
En tout état de camuse, les paiements reçue par le prestataire s'imputent par priorité sur les intérêts du capital et sur les prestations les plus anciennes faites par le prestataire au 
profit du client 
7.5 'Pour les travaux de mise cri état et d'une façon générale pour les travails occasionnels ou ponctuels, le tiers du pris TTC doit être payé à lut commande à titre d'acouuiptc, 

Io liera en cours de travaux cm le solde à la fin des travails. 

ARTICLE 8— DECIIEANCE DU TERME . GARANTIES • EXIÇ.11lIl,ITE 
8,1 'Sans préjudice de cc qui est indiqué à l'article 6.3 
'le défaut de paiement à t'écliôauicc d'une ssisumtie entraîne de plein droit In déchéance du terme pour tons les inomalnitis dits au ternie de tous les contrats sa cours avec le 
etietis, 

-lotit montant non acquitté à non échéance donne droit à des intérèts sIc retard (CF.9. I). 
8.2 ' Par ailleurs, aile prestataire a des raisons sérieuses oui particulières de craindre la cessation de paiement oui l'insolvabilité du chaut ou encore site client  ne Prescrite pas à 

la date d'exécution de la prestation les nièmes garanties t'mmssiiteiêres dons il disposait s la date de la couninaimde, le prestataire pourra subordonner l'exécution de ,  sa preslatinti 

cil la poursuite de tout ou partie des contrats en cours à ta constitution de garanties â soit profit (telle par exemple qu'une caution solidaire) en le faisant savoir au client par 
simple lettre recommandée. 
8.3 - En cas de cessation du contrat pour quelle que cause qua cc soit, toutes les aonnncs deviennent immédiatement exigibles â ha date de cessation dudit contrac hmm outre, es 
ras d'action du prestataire polir le recouvrement des sommes qui lui seraient dues, toila les frais cm honoraires inhérents â cette hurucédure seront de plcims droit à la etmamgc dit 
client anus préjudice de dommages et intérêts éventuels. 

ARTICLE 9— PENAI,I1'ES 13F, RETARD ET CALCUI DU TAUX DES PENALITES 
9.1 - Total paiement non acquitté â sois échéance donne droit des pénalités de retard exigibles te jour suivant la date de rêgleimicimi fmgtmraimt sur la facture, amis qu'aucune mise 
en demeure émanant dit prestataire rie services soit nécessaire. Sauul'dispouimiomu contraire qui mmc peut toutefois fuser 1mO tans inférieur à trois fois le taise d'intérêt légal, ce taux 

des pénalités de retard est égal au taims d'intérêt appliqué par la flanque Centrale Européenne â sou opération de rel'musaiuecmstit ha plus récente, majorée de hO poimums dc 
pourcentage (e. coin. Art. L.44 1-6). Ce taux des pénalités de retard doit être rappelé sur la facture (e. colis. Arc-441-3). 

ARI'lCt.E 10— Lrl'tcv,s 
10.1 'Tout différend portant stuc l'interprétation, l'e.'sécuution du contrat oui doses suites sera soumis: 
- Si te demandeur est In prestataire 
A la convenance du prestataire, soit eu au gré du prestataire devant le tribunal dans le ressort duquel se trouve situé le siège sIc la société du prestataire oui l'adresse de 
l'établissement assurant l'exécution matérielle du contrai, soit devant le tribunal compétent du heu du domicile du client, 
- Si le demandeur est le client 
Devant le tribumial compétent daims le ressort duquel se trouve situé le siège de la société du prestataire ou l'adresse oit l'adresse de l'établissement assurant l'exécution 
matérielle du contrat. 
Celte stipulation t'applique même toi cas de référé, demande incidente, demande cri garantie oui pluralité de défendeurs. 
AR'flCl,E Il—CLAUSE D'INTERDICTION 
Pendant la durée des présentes, le client s'engage à ne pas employer souu quelque forme que ce soit, et quelque que soit l'emploi proposé, les salariés appartenant à 
l'entreprise de nettoyage ou ayant quitté l'entreprise de nettoyage oit ayant quitté l'entreprise depuis moins de 6 mois sauf accord de l'entreprise. 

ARTICLE li - CONDITIONS PARTICULIERES 
Les eommditiouss rticuliérea feront l'objet d'une annexe aux présentes conditions générales. hmm cas d'accord de contrôle qualité impliquant évcnimuchlcuiuunt des pénsiutès les sms  

être clairement définies 	sç7msncxc 7e sc salir * ,de vente 

Signature du client et cacher de l'entreprise 	 ('I La 	Signature du prestataire de services -. 
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